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Diriger une entreprise en Outre-mer, c’est conjuguer perfor-
mance, résilience et singularité.

Être dirigeant d’entreprise, c’est savoir affronter des hauts et des 
bas, dans un environnement réglementaire, économique, social 
et fiscal très mouvant.

À ces complexités s’ajoute un domaine souvent perçu comme 
technique : la protection sociale et patrimoniale. Pourtant, il 
s’agit d’un pilier stratégique pour la pérennité des entreprises 
et la sécurité des familles.

Se poser les bonnes questions avant d’envisager  
les meilleures solutions
Avec ces fiches pratiques, AMPHITÉA, en partenariat avec la 
CPME et AG2R LA MONDIALE, balise votre parcours pour vous 
faciliter la route.

Réalisées avec des spécialistes de la protection sociale et 
patrimoniale et des chefs d’entreprises d’Outre-mer adhérents 
de l’Association, ces fiches listent les points de vigilance, 
d’anticipation et d’opportunité qu’il faut avoir à l’esprit pour 
créer, développer, préserver et transmettre son entreprise.

À propos d’AMPHITÉA
Association d’assurés, AMPHITÉA souscrit auprès 
d’AG2R LA MONDIALE, au nom et au profit de ses 
Adhérents, des contrats répondant à leurs besoins 
de protection sociale et patrimoniale (épargne, 
retraite, santé, prévoyance, dépendance, obsèques).
AMPHITÉA, grâce à son réseau de plus de 
100 Correspondants régionaux, est une force 
de proposition pour l’assureur. Elle a aussi 
pour mission d’aller à la rencontre de ses 
400 000 Adhérents en région.

En savoir plus : www.amphitea.com

À propos de la CPME
Première organisation 
patronale française en nombre 
d’adhérents, la CPME fédère 
243 000 artisans, TPE, PME et 
ETI dans le secteur des services, 
du commerce et de l’industrie, 
employant plus de 5 millions de 
salariés dans tous les territoires, 
y compris l’outre-mer (chiffres 
DGT 2024).

En savoir plus : www.cpme.fr

À propos d’AG2R LA MONDIALE
Spécialiste de la protection sociale et patrimoniale en 
France, AG2R LA MONDIALE assure les particuliers, 
les entreprises et les branches, pour protéger la santé, 
sécuriser le patrimoine et les revenus, prémunir contre 
les accidents de la vie et préparer la retraite. 
Le Groupe compte plus de 15 millions d’assurés et 
accompagne 500 000 entreprises au quotidien. Avec 
près de 15 000 collaborateurs, AG2R LA MONDIALE 
est présent sur l’ensemble du territoire métropolitain 
et ultramarin.

En savoir plus : www.ag2rlamondiale.fr

Créer son entreprise en outre-mer est encouragé par les économies de charges sociales liées à l’application  

de la LODEOM (Loi pour l’Ouverture et le Développement Économique de l’Outre-Mer). Ainsi, le gouvernement a 

voulu renforcer l’exonération spécifique au créateur non-salarié pendant les 4 premières années. 

ANALYSE DE L’EXPERT
Le dispositif est ouvert aux employeurs situés dans les départements d’outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion) ainsi qu’à Saint-Martin et Saint-Barthélemy.

Avec la LODEOM, le créateur (quelle que soit l’activité de l’entreprise) est exonéré de cotisations sociales pendant les 24 premiers mois. 

  3e année : 75 % d’abattement si le revenu est inférieur à 150 % du PASS, soit 70 650 € en 2025 ;
  4e année : 50 % d’abattement si le revenu est inférieur à 150 % du PASS, soit 70 650 € en 2025 ;

Exception dans l’abattement : les cotisa-tions de Retraite Complémentaire des Indépendants (RCI) et cotisations invalidité/décès.
  Au-delà des 4 ans, application de la LODEOM de droits communs pour les TNS.

Décret 2017-972 du 9 mai 2017 relatif aux modalités de calcul aux dispositifs d’exoné-rations des cotisations de Sécurité sociale des travailleurs indépendants non agricoles en outre-mer.

 CE QU’IL FAUT  RETENIR
Les régimes d’exonération pour l’embauche d’un salarié 

Elle s’applique sur les rémunérations des salariés et comporte deux régimes distincts :   l’exonération de droit commun : elle est accordée aux entreprises de moins de 11 salariés et aux entreprises de secteurs d’activité spécifiques, quel que soit leur effectif ;

   l’exonération renforcée : elle comprend une majoration dont bénéficient les entreprises répondant à des critères particuliers (localisation géographique, effectif, modalités d’imposition).
 

Pour bénéficier de l’exonération   L’entreprise doit être à jour de ses déclarations et cotisations à la Sécurité sociale.

   Elle ou son dirigeant ne doivent pas avoir été condamnés pénalement pour certains faits (fraude fiscale...).
 

Le calcul de l’exonération
Le nombre de salariés de l’entreprise est évalué chaque 31 décembre sur la moyenne annuelle. 

Le montant de l’exonération est basé sur la rémunération de chaque salarié, en fonction de seuils et de plafonds légaux.

Quels sont les différents statuts proposés ?
Tous les prévisionnels conduisent dès le départ à opter prioritairement pour une mise en société à gérance majoritaire pour bénéficier d’un statut de Travailleur Non Salarié (TNS).

Pour bénéficier des exonérations de cotisa-tions sociales de la LODEOM, un statut de non-salarié est à privilégier.

Statut juridique
Statut social

Salarié SAS / SARL  
(gérance minoritaire)

Cadre – Caisse Générale de la Sécurité sociale (CGSS)Non-salarié Entreprise individuelle,  
EURL, SARL

Indépendant – Sécurité sociale des Indépendants (SSI)

À la création de l’entreprise

FICHE B1

Quels sont les avantages de la LODEOM à la création ?

En partenariat avec
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Protection sociale  du dirigeant ultramarin

CHIFFRE-CLÉ

35 000c’est le nombre de créations d’entre-prise en outre-mer en 2024.

5, rue Cadet – 75009 Paris

  01 71 24 02 60

 amphitea@amphitea.com

AMPHITEA.COM
Retrouvez-nous

Suivez-nous
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DROM

Protection sociale  

du dirigeant ultramarin

Association d’assurés partenaire d’AG2R LA MONDIALE

En partenariat avec

DÉCOUVREZ LE SOMMAIRE

Tout entrepreneur doit veiller à 
préserver le niveau de vie de son foyer, 

protéger son patrimoine privé et professionnel, 
tout en donnant à son entreprise la capacité de 
faire face à d’éventuels coups durs. 
Yvan STOLARCZUK, Directeur général d’AMPHITÉA

La protection sociale et patrimoniale est bien 
plus qu’une couverture : c’est un levier de 

développement, un rempart contre les incertitudes et 
un acte de responsabilité envers soi, sa famille et son 
entreprise. 
Dominique VIENNE, Vice-président en charge des CPME océaniques

En partenariat avec

Le guide de la protection sociale du dirigeant 
ultramarin (DROM)

https://amphitea.com/
https://www.cpme.fr/
https://www.ag2rlamondiale.fr/
https://amphitea.com/wp-content/uploads/2025/10/Guide_Protection_sociale_du_dirigeant_ultramarin_Sommaire.pdf

